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COMMUNIQUE DE PRESSE Cannes, le 9 janvier 2014 

 

 

 

 

Par jugement en date du 7 janvier 2014, notifié le 9 janvier, le Tribunal de 

Commerce de Cannes a prononcé l’ouverture d’une procédure de redressement 

judiciaire à l’égard des sociétés SNP BOAT SERVICE et RODRIGUEZ GROUP. 

Cette mesure est la conséquence automatique du non règlement de l’échéance 

2013 du plan de sauvegarde de SNP BOAT SERVICE, la société ayant entamé au 

cours de l’été des discussions avec ses principaux créanciers pour revoir ce plan 

et alléger la charge de la dette, qui s’élève à 115 M€ (dont 64 M€ de dette 

obligataire). 

Elle ouvre au bénéfice des sociétés SNP BOAT SERVICE et RODRIGUEZ GROUP 

une période d’observation de six mois renouvelables, dont le Groupe entend se 

servir pour signer un nouvel accord avec ses créanciers bancaires. 

L’exploitation sera poursuivie dans les conditions habituelles, le Groupe ayant 

pris toutes les dispositions pour organiser le bon déroulement des commandes et 

livraisons en cours. 

« Notre restructuration opérationnelle est terminée depuis 2013 et nous avons 

un beau projet d’entreprise que nous avons construit pas à pas et qui correspond 

aux attentes du marché. Les six prochains mois ramèneront l’ensemble de nos 

interlocuteurs autour de la table des négociations pour aborder sur de nouvelles 

bases le dernier volet de notre plan de redressement, à savoir le traitement de la 

dette bancaire », précise la Direction du Groupe. 

*** 

RODRIGUEZ GROUP est coté au compartiment C de l’Eurolist Paris (Code ISIN : 

FR0000062994) 

*** 

Contact : 

Direction Financière RODRIGUEZ GROUP 

Tel.: 04 97 21 81 81 

E-mail: finance@rodriguezgroup.com 

Site internet: www.rodriguezgroup.com/finance-actionnaires/ 
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